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Les syndicats,· pas invités, .préviennent
Regrettant ne pas avoir
été invités par
l'infQmiateur fédéral, les
syndicats ont
èbmmuniqué leurs
priorités etJeurs tabous.
':"ma,tique des salahes et des allo-
ci!.tionsainsi que la liberté pour

. les syndicats de négocier des
augmentations de salaires hor$
index.
Lesorganisations représentant
les, travailleurs réclament égale-
nient la correction des «mesures
antiSoçiales» 'da,ns le chômage,
tant au niveau de la dégressivité
,qu'au niveau des allocatipns
d'insertion, ainsi que la finalisa-
tion du statùt des travailleurs.
Elles souhaitent aussi la mise

Manifestement déçus de
n'avoir (toujours) pas été

,invités par l'informateur
royal nommé il y a trois semai-
nes déjà, c'est par voie de presse
que les syndicats du pays lui ont
adressé dimanche leurs priorités
en vue de la formation d'un prO-
chain gouvernement fédéral.
Dans u,n comm~iqué com-
inun, la FGTB, la CSC et la

CGSLBdisent espérer la «jorma-
lion rapide» d'un gouveinement
qui s'investira «pleiiIerneni dans
wie politique ambitieuse sur leplan
social» avec pour objectif la créa-
tion d'emplois de qualité et leTe-
déploiement de l'économie
réelle,« en collaboration avecles in-
terlocuteurs sociaux», irisistt:nt-ils.
«Nous n'accepterons sous, aucun
prétexte que notre modèle socialfoit
miné parune politique d'assjIÎn"lsse-
ment unilatérale nipar une idéolo-
gie économique néolibérale' adoptée
5llr mesure pour les employeurs et
les investisseurs», avertissent les
trois syndicats du pays.
Et ceux-ci d'avàncer une liste
de... quatorze priorités, a,u pre-
mier rang desquelles figure le
maintien de l'indexation auto-

en œuvre d'une réforme fiscal~
visant à créer «davantage de jus-
tiéefiscale» via l'égalité de traite-
'ment entre les revenusdu travail

et les revenus du capital ainsi
qu'un effort p,articulier sous
'forme d'impÔt suI les gros reve'
mis.
«Tous les avantages octroyés aux
entreprises dOlveiitêtre conditionnés
à des créations d'emploi et au sou-
tien à l'économie, réelle et doivent
, être pris en compte dans le calcul de
l'écart salarial», plaident-ils.
Parmi les autres priorités, on re-
t,rouv~ également le,'<<.renforce-
ment des service~ publics et collec-
tifs», la mise"en place d'un
politique d'investissem.ents et ~
d'infrastructures pour soutenir §
la création d'emplois de qualité g
et pour une économ.ie ~t une so-~
ciété plus durable et plus respec--6
tueuse de l'environl}ement, la ~
lutte contre le dumping fiscal, le ~
maintien d'une Sécù, <<fédérale
forte~>,le renforcement de la pen-
sion légale, etc .•
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